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Usage des ressources forestières en Guyane : 
de la tradition à la valorisation

Marie Fleury - Christian Moretti - Didier Béreau

Au carrefour des sciences naturelles et des sciences de l’homme, l’ethnobotanique est née au
XIXe siècle d’une botanique économique et utilitariste, chargée de rechercher dans les colonies
des matières premières nouvelles pour le commerce et l’industrie. La discipline a ensuite évolué
vers l’analyse complexe des relations entre les sociétés et leur environnement végétal, et le
concept s’est étendu à d’autres disciplines (ethnozoologie, ethnopharmacologie, ethnoécologie…)
(Barrau, 1984). Ces dernières années, on assiste à un nouveau tournant dans le champ de ces
ethnosciences, tournant lié à une prise de conscience, tant au niveau international qu’au niveau
local, des enjeux autour de la biodiversité et de ses usages par les populations autochtones et
locales.

En effet, la Convention mondiale sur la diversité biologique (CDB) reconnaît l’intérêt que présen-
tent « les populations incarnant les modes de vie traditionnels », pour « la conservation et l’uti-
lisation durable de la diversité biologique » (Article 8), et préconise de « respecter, préserver et
maintenir les connaissances, innovations et pratiques des communautés autochtones et locales
qui incarnent les modes de vie traditionnels (…) et en favoriser l’application sur une plus grande
échelle, avec l’accord et la participation des dépositaires de ces connaissances, innovations et
pratiques et encourager le partage équitable des avantages… » (Article 8 J ).

Or, c’est précisément le champ des ethnosciences de s’intéresser à ces connaissances et pratiques
traditionnelles, avec, aujourd’hui, un nouvel enjeu : la valorisation, par les sociétés tradition-
nelles elles-mêmes, de leurs savoirs et savoir-faire sur la nature. Cette démarche soulève toute-
fois un certain nombre de questions, d’ordre éthique, social, environnemental, législatif et
technico-économique, que nous allons étudier tour à tour.

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE :
COMMENT PROTÉGER LES SAVOIRS TRADITIONNELS ?

Dans le processus actuel de marchandisation et de mondialisation, il est souvent nécessaire d’at-
tribuer une valeur économique à la nature pour pouvoir la protéger. Le développement des
biotechnologies a fortement contribué à cette monétarisation de la nature. Or, les travaux des
ethnobotanistes peuvent être utilisés par les laboratoires pour déposer des brevets et trans-
former ainsi en marchandises des ressources génétiques qui résultent parfois du travail réalisé
par de longues générations d’agriculteurs ou de cueilleurs (Dupré, 1996). Cette perspective utili-
tariste de la nature et des savoirs traditionnels pose de nombreuses questions : Comment valo-
riser les ressources naturelles et les savoirs qui leur sont attachés, sans spolier les populations
détentrices de ces savoirs ? Comment assurer un partage juste et équitable des avantages décou-
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lant de l’exploitation des ressources génétiques, comme le préconise la Convention sur la diver-
sité biologique ? Comment faire en sorte que la valorisation soit faite dans une démarche équi-
table, avec un juste retour au niveau des populations qui ont su conserver les ressources
génétiques, et inventer des modes d’utilisation des végétaux ?

Les savoirs traditionnels auxquels on s’intéresse se transmettent oralement de génération en
génération, sans jamais avoir été transcrits. Contrairement aux savoirs codifiés (écrits), tels la
médecine chinoise, ou l’Ayurveda (1), les savoirs non codifiés ne bénéficient pas de protection
juridique positive.

La généralisation des brevets est au cœur des débats sur l’appropriation et la marchandisation
du vivant. Pour ses défenseurs, ils permettent la diffusion de l’innovation, lui évitant de rester
confinée à un espace géographique restreint et s’affirment donc comme mode de protection
nécessaire à la recherche et au développement. Les demandes de brevets sont alors présentées
comme des indicateurs non pas du marché mais de la vitalité de la recherche et du développe-
ment d’un secteur économique (Rozhkov et Ivantcheva, 1998 ; Wagret et Wagret, 2001). Enfin les
royalties générées sont en principe partageables entre les inventeurs.

L’article 8J de la Convention sur la diversité biologique traite du “partage des avantages” qu’ils
soient sous forme de royalties ou d’autres formes de compensations, financières ou non. Avec
l’application de cette convention, on espérait que les avantages générés permettraient de financer
des projets visant à la conservation du vivant, et de rémunérer les communautés locales déten-
trices de ressources ou de savoirs potentiellement intéressants pour l’industrie du vivant.

En s’appuyant sur la théorie économique des droits de propriété (Boisvert et Caron, 2002), les
analystes (Simpson et al., 1996) et les institutions internationales (OCDE, 1996, 1997 ; PNUE,
1998) ont préconisé le développement de contrats bilatéraux entre industriels et communautés
locales, qui pourraient être satisfaisants pour les deux parties. C’est dans cet esprit que furent
lancés de grands programmes de recherche internationaux, comme l’ICBG (2) (Baker et al., 1995),
ou comme celui mené au Gabon par l’Organisation non gouvernementale (ONG) PRONATURA. Si,
dans ces programmes, la commercialisation des produits aux mains d’entreprises ou d’institu-
tions (souvent par l’intermédiaire d’ONG) est effective, en revanche, la mise en place d’un
système de gestion de fonds permettant la participation des autorités nationales, locales et ONG,
s’avère une tâche complexe (Guillaud, 1998). En Guyane, la mise en place de tels programmes
se heurterait à une difficulté majeure concernant “le consentement préalable, en connaissance de
cause, des communautés indigènes concernées” puisque la Constitution française ne permet pas
de reconnaître un statut particulier aux communautés indigènes.

Certains mouvements comme le TWN (Third Word Network) s’opposent aux TRIPS (Trade Related
Intellectual Property Rights (3) ) qui tentent de généraliser les brevets comme mode de protection
de l’innovation. Ils proposent de reconnaître aux populations traditionnelles des droits intellec-
tuels collectifs sans y attacher l’idée de propriété afin d’éviter, entre autres, la marchandisation
des savoirs locaux.

En effet, selon M. Carneiro da Cunha, ce n’est pas tant l’érosion des savoirs traditionnels qui est
à craindre, mais plutôt l’érosion des conditions de production de ces savoirs. Il est donc essen-
tiel de préserver les conditions essentielles d’élaboration de ces savoirs, notamment en empê-
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(1) Médecine traditionnelle en Inde et au Népal.
(2) Le programme ICBG (International Cooperative Biodiversity Group) a été lancé en 1992 par le National Institute of Health, la
National Science Foundation des États-Unis et USAID. Il offre des financements pour des accords de coopération internationale en
matière de bioprospection. Pour être éligibles, les projets doivent prévoir le partage des bénéfices avec des organisations et des
communautés locales, informer et obtenir le consentement des populations concernées.
(3) En français : ADPIC “Accords sur les aspects du droit de la propriété intellectuelle qui touche au commerce”.
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chant la monopolisation de ces savoirs locaux par des tiers, c’est-à-dire en leur garantissant un
caractère de bien public, et donc non brevetable (Carneiro da Cunha, 1998).

Une alternative au brevet reste le système sui generis, c’est-à-dire un système “de sa propre
nature”, adapté à un domaine et à un contexte particulier. Il permet à la fois de résoudre les
conflits de droits et de reconnaître les droits de propriété intellectuelle autres que le brevet
(exemples : le certificat d’obtention végétale pour les variétés de plantes ; ou l’indication géogra-
phique en Europe). Il s’agit donc pour les pays du Sud de mettre en place leur propre système
de protection de leurs ressources et de leurs savoirs (SOLAGRAL, 2002). Mais, une des difficultés
réside précisément dans l’identification de l’entité participante (région, communauté ethnique,
institution nationale ou internationale ? ).

En attendant une définition des droits de propriétés indigènes et leur application internationale,
il reste aux communautés la possibilité de contester par les moyens juridiques disponibles l’ap-
propriation indue des savoirs traditionnels, quand ils ne sont pas pris en compte dans l’état de
la technique lors de la demande de dépôt de brevets. Le Brésil, par exemple, a instauré, dès
1997, une Commission parlementaire sur la bio-piraterie et a déjà mené plusieurs actions en
justice, imposant une gestion centralisée de l’accès aux ressources génétiques.

L’accès à l’information, relative aux caractéristiques et usages des plantes alimentaires ou médi-
cinales, recueillie dans les publications et rassemblée dans les banques de données peut revêtir
un caractère au moins aussi stratégique que l’accès direct à ces plantes elles-mêmes, et peut
être exploité par certaines firmes. Les questions d’appropriation et d’accès doivent donc être
appréhendées aussi bien in situ qu’ex situ, comme en témoignent les récents travaux de l’Orga-
nisation mondiale de la Propriété intellectuelle (OMPI, 2002) sur la protection des savoirs tradi-
tionnels relatifs à la constitution et à l’accès aux bases de données.

Le rapport du groupe de travail a recommandé que « les gouvernements soient invités avec la
participation des communautés autochtones et locales, sur leur demande, à examiner la possibi-
lité de créer leurs propres registres ou bases de données communautaires et nationaux sur les
connaissances traditionnelles, compte tenu des pratiques et du droit coutumier et conformément
à la législation nationale ».

En prévoyant différents niveaux d’accès, à différents types de savoirs traditionnels, figurant dans
leurs bases de données, il est possible, en principe, d’établir une distinction entre les éléments
du système pour lesquels ils souhaitent obtenir une protection purement défensive et ceux pour
lesquels ils aimeraient avoir une protection positive. Dans ce dernier cas, les éléments en
question sont mis à la disposition du public et des examinateurs de brevets, en conséquence de
quoi aucun brevet ne sera délivré lorsque les revendications seront fondées sur ces savoirs. Dans
le cas de la protection défensive, ces éléments demeurent non divulgués pour éviter de porter
atteinte à la nouveauté, au caractère confidentiel ou à l’exclusivité culturelle des savoirs.

ASPECT SOCIAL ET ORGANISATIONNEL :
ORGANISATION DES FILIÈRES ET SYSTÈME TRADITIONNEL

Les sociétés traditionnelles vivant en Guyane sont-elles prêtes à mettre en place des filières
autour des produits de la forêt ? Doit-on craindre l’apparition de disparité sociale liée à ce
commerce ?

En réalité, la commercialisation de produits forestiers existe déjà. La chasse commerciale a fait
son apparition il y a une quarantaine d’années en Guyane, fruit de l’urbanisation et de la crois-



sance démographique (Grenand, 2003). À titre d’exemple, la vente de gibier et de poisson par
les Wayana est devenue courante dans le bourg de Maripasoula, où il existe une forte demande.
Mais la vente se fait parfois au sein même du village ou de la famille, ce qui est contraire aux
habitudes ancestrales de partage dans une logique de réciprocité. Fortement influencées par
l’éducation occidentale, le mode de vie et les besoins liés à notre société de consommation, les
sociétés traditionnelles sont en pleine mutation. Il n’est donc plus question de troubler un équi-
libre traditionnel, mais de trouver un nouvel équilibre entre tradition et insertion dans la vie
moderne.

Une autre filière existante est liée à l’artisanat traditionnel : l’association cawai, créée en 1988
par des instituteurs en poste à Twenké, et l’association yepe à Antécume Pata valorisent l’arti-
sanat amérindien du Haut-Maroni. Elles permettent à plusieurs centaines d’artisans d’obtenir des
revenus monétaires dans leur village, tout en poursuivant leurs activités traditionnelles. On peut
également citer l’association libinawan à Kourou qui valorise l’artisanat des Noirs Marrons. Ces
exemples associatifs nous prouvent que la valorisation du savoir-faire traditionnel peut être
compatible avec un respect des modes de vie des populations et la production d’un artisanat de
qualité.

Dans ce contexte, la commercialisation des produits forestiers non ligneux peut trouver sa place.
Moins destructrice que d’autres moyens d’exploitation du milieu (tel l’orpaillage), elle pourrait
fournir des subsides non négligeables, à condition de respecter certaines règles :

— être mise en place en intégrant les populations locales dès le début de la démarche
(développement participatif) ;

— préserver les ressources naturelles : la cueillette devant se faire de manière non destruc-
trice, en permettant le renouvellement nécessaire de la ressource ;

— transformer sur place des matières premières : en fournissant une valeur ajoutée pour
augmenter les potentialités d’emplois et de revenus ;

— trouver des solutions techniquement opérationnelles et économiquement viables ;
— respecter les modes de vie traditionnels, en permettant une insertion harmonieuse de ces

travaux parmi les autres activités (pêche, chasse, agriculture, fêtes traditionnelles…).

La mise en place de filières équitables autour des ressources forestières pourrait ainsi apporter
une alternative intéressante au risque de paupérisation, qui touche plusieurs communautés de la
société guyanaise, et participerait à la valorisation du patrimoine naturel et culturel de la Guyane
en créant des produits de terroir, ou “produits guyano-amazoniens”.

Un bel exemple de commerce équitable nous est donné par le Guyana avec l’unité de fabrication
de “pâtes de fruit d’Orealla”. Ce projet mis en place par une ONG belge (ACDST), grâce au
soutien d’une fondation privée (Timon), concerne une usine située au cœur d’une communauté
amérindienne, à l’est du Guyana. Cette usine emploie actuellement 7 femmes et contribue aux
revenus d’une quarantaine de ménages. Gérée dans un premier temps par une société commer-
ciale de droit privé avec des capitaux détenus en Belgique, l’usine est ensuite passée à une
gestion locale par la création d’une association de femmes (friendly society). Au début prévues
pour l’exportation vers la Belgique, les pâtes de fruit ont ensuite été orientées vers le Guyana
où la vente se fait essentiellement dans les deux plus grandes villes du pays (Georgetown et
New-Amsterdam). Notons qu’actuellement la rentabilité économique est assurée à condition de
ne pas faire supporter l’amortissement du bâtiment et des équipements, qui ont été fournis par
la société privée belge. L’usine cherche actuellement à diversifier ses activités pour une meilleure
rentabilité. Ce projet a contribué à une amélioration du niveau socio-économique des habitants
de la réserve amérindienne, tout en valorisant les ressources naturelles locales renouvelables
avec un impact environnemental minimal (Fasbender et Schockert, 2002).
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ASPECT ENVIRONNEMENTAL : IMPACT DES PRÉLÈVEMENTS SUR LE MILIEU

La valorisation des ressources à plus grande échelle pose un problème d’ordre environnemental.
En effet, l’augmentation des prélèvements sur le milieu peut entraîner un appauvrissement, voire
un épuisement de la ressource.

L’exemple du Bois de rose (Aniba rosaeodora) est encore présent dans nos mémoires, car il a
constitué une ressource forestière importante en Guyane, particulièrement dans les années 1930,
période durant laquelle une cinquantaine d’usines artisanales fonctionnaient sur le Haut-Maroni et
sur l’Approuague (4). Le parfum du Bois de rose est dû à une huile essentielle dont le constituant
majeur est le linalol, alcool terpénique, qui entre dans la composition de certains parfums très
cotés. Le linalol synthétique se substitue maintenant au linalol naturel dans nombre d’utilisations.
Cependant, les parfumeurs de luxe préfèrent toujours le linalol naturel, particulièrement le
lévogyre, de meilleure qualité olfactive que le dextrogyre (Vial-Debas, 1996). De récents travaux
ont porté sur la qualité exceptionnelle du Bois de rose guyanais, due à sa richesse en linanol
lévogyre (Moretti et Chantraine, 2001). Malheureusement son faible potentiel de régénération et
une croissance lente limitent fortement les possibilités d’exploitation du Bois de rose (Mitja et
Lescure, 1996). En Guyane, l’appauvrissement en ressource est tel que l’espèce a été portée sur
la liste des espèces protégées, ce qui interdit son exploitation et son commerce (sauf dérogation).

Un autre exemple, plus récent, est l’exploitation de la Salade coumarou (Mourera fluviatilis) par
un laboratoire de cosmétique. Le prélèvement de cette espèce patrimoniale en milieu sauvage,
dans les rapides des rivières, a beaucoup émotionné les Guyanais. Ceux-ci ont de suite craint un
épuisement de cette ressource particulièrement importante du point de vue écologique, puisque
ces herbiers à Podostemacées jouent un rôle capital dans la chaîne alimentaire. Une étude
d’impact a déjà permis d’émettre un certain nombre de conseils concernant le mode de prélève-
ment de cette plante (collecter en début de saison sèche, en évitant de racler les rochers, en
prélevant uniquement quelques feuilles de grande taille par pied, en secouant les feuilles préle-
vées…) (GRID, 2002).

L’exploitation à des fins industrielles de nouvelles ressources forestières par prélèvement sur le
milieu naturel suppose que les connaissances sur la bio-écologie des ressources exploitées
soient suffisantes pour apprécier l’impact du prélèvement et leur vulnérabilité (Emperaire et
Lescure, 1994). Les espèces très communes, de végétation secondaire, de régénération, ou bien
de culture facile, sont à privilégier. Les propriétés récemment démontrées d’extraits d’écorces de
Bois-canon (Cecropia spp.) applicables en dermato-cosmétique devraient pouvoir être ainsi
prochainement exploitées en Guyane (Pauly et Moretti, 1998).

Il faut remarquer que les exemples de valorisation d’usage traditionnel sont rares en Guyane
actuellement. Nous pouvons toutefois citer le commerce local de quelques ressources alimen-
taires, tels les jus de Wassaï (Euterpe oleracea), Comou (Oenocarpus bacaba) ou Patawa (Jessenia
bataua) et la pâte d’Awara (pulpe du fruit d’Astrocaryum vulgare) en vente sur les marchés.

Nous avons vu que le choix de la ressource, son potentiel de régénération et le mode de prélè-
vement sont des facteurs importants en ce qui concerne l’impact sur l’environnement. Les filières
commerciales doivent tenir compte de tous ces facteurs en privilégiant les usages et les produits
les moins destructeurs pour l’environnement. Dans tous les cas, l’étude d’impact doit être menée
en amont du projet de valorisation, et doit donc être prise en considération dans le coût de la
mise en place de la filière.
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(4) Le maximum de la production guyanaise remonte à 1926, où elle s’est élevée à 107 tonnes/an d’essence de Bois de rose (Bruleaux,
1990).



ASPECT LÉGISLATIF : LES PRODUITS DE SANTÉ, UN SECTEUR EN PLEINE ÉVOLUTION

L’aspect législatif est particulièrement important en ce qui concerne la commercialisation des
plantes aromatiques et médicinales (PAM). La réglementation diffère selon les pays et les secteurs
d’activité qui sont eux-mêmes en pleine évolution. Pour apprécier les possibilités de développe-
ment économique offertes par la forêt guyanaise, nous avons séparé les produits de santé en
trois secteurs selon leur réglementation et les tendances du marché : les phytomédicaments, les
compléments alimentaires et aliments-santé, et la dermo-cosmétique.

Les phytomédicaments

Leur consommation est en constante augmentation actuellement dans le monde. À titre
d’exemple, en France, la consommation des plantes médicinales est passée de 12 500 tonnes en
1970 à 30 000 tonnes en 1986 (Fleurentin et Pelt, 1990). Il faut cependant distinguer :

— les médicaments végétaux allopathiques distribués en pharmacie (phytomédicaments) ;
— les spécialités de confort, en vente libre au supermarché, ou dans les drugstores aux

États-Unis. Le marché de ce type de produits, encore peu développé en France, se confond avec
celui des aliments-fonctionnels traités plus bas.

D’après le Code de la Santé publique, article L512, « la vente des plantes médicinales inscrites
à la pharmacopée est réservée aux pharmaciens ». La vente au public des huiles essentielles a
été ajoutée au monopole des pharmaciens en 1984. En France, la commercialisation de plus en
plus importante et quelque peu anarchique de plantes médicinales, sans autorisation, a fait
évoluer la législation : en 1982 a été mise en place une commission d’autorisation de mise en
marché - plantes, et en 1989 adopté une procédure allégée pour les spécialités à base de
plantes. Ce dossier n’exige plus la preuve de l’efficacité thérapeutique, en cas d’utilisation tradi-
tionnelle reconnue (Fleurentin et Pelt, 1990), validant ainsi l’approche empirique.

Or, plus de 500 plantes médicinales sont recensées en Guyane (Grenand et al., 2004), dont
seulement quelques-unes (Justicia pectoralis, Copaifera guianensis, Euphorbia hirta…) figurent sur
la liste de la pharmacopée française. Les autres plantes, non inscrites, sont donc en vente libre,
soit en pot (comme plante ornementale), soit coupées, fraîches ou séchées à condition toutefois
de ne pas mentionner d’usage médicinal. On peut d’ailleurs observer la vente de quelques
plantes fraîches ou sèches sur les marchés urbains : telles les Lianes amères (Tinospora crispa,
Aristolochia liprieurii ), le Vénéré (Siparuna guianensis), ou la Mélisse de calme (Lippia alba). De
nombreux autres produits (huiles de massage, graines, encens) importés des pays voisins sont
également présents sur les étals. Les plantes médicinales représentent en Guyane une ressource
importante, non pas encore sur le plan économique, mais du point de vue familial (5). Des
enquêtes en cours (programme TRAMAZ) sur l’utilisation domestique des plantes médicinales,
suivant la méthodologie TRAMIL (1999), mettent en évidence une forte automédication par les
plantes médicinales.

Ce potentiel, s’il est difficilement chiffrable, joue un rôle important dans la vie quotidienne et sur
le bien-être de la population. L’usage des plantes médicinales reste, pour de nombreuses popu-
lations, un marqueur identitaire fort. Les connaissances sont vivaces, mais les Guyanais n’ont pas
l’habitude d’acheter les plantes médicinales ; ils se les procurent plutôt par culture, cueillette,
échange ou don. Toutefois, l’urbanisation croissante (6) entraîne un accès à la ressource de plus
en plus difficile et risque de modifier ces habitudes. On peut déjà le constater aux Antilles, où
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(5) L’OMS estime qu’environ 80 % des cinq milliards d’habitants de la planète ont essentiellement recours aux médecines tradition-
nelles (Ibid).
(6) L’île de Cayenne rassemble, à elle seule, plus de 50 % de la population guyanaise.



la commercialisation des plantes médicinales est beaucoup plus développée, que ce soit sur les
marchés ou en pharmacie.

Des organisations de professions de la pharmacie œuvrent actuellement pour l’inscription de
certaines plantes médicinales (7) des départements d’Outre-Mer à la pharmacopée française. Ces
plantes, une fois inscrites, pourront être vendues en pharmacie sous forme de phytomédica-
ments. La validation de ces remèdes locaux va certainement susciter une commercialisation
nationale, voire internationale, incitant une production locale. Plusieurs personnes (autour de
Mana et Régina…) s’organisent déjà afin de se lancer dans la production de plantes médicinales.

Aliments-santé, aliments fonctionnels, alicaments, compléments alimentaires

Ces termes recouvrent des produits naturels considérés comme des aliments de valeur nutrition-
nelle nulle ou faible, mais pouvant contribuer à un meilleur état de santé. Les plantes aroma-
tiques et les épices à usage alimentaire relèvent de la réglementation alimentaire (loi du
1er août 1905) et donc de la Répression des fraudes (Direction générale de la Consommation, de
la Concurrence et de la Répression des Fraudes).

il n’existe pas encore de réglementation spécifique, ni de listes de plantes, pour les produits
végétaux diététiques et compléments alimentaires. Cependant, de nouveaux textes réglementaires
sont en préparation et le flou juridique actuel ne devrait pas durer. Les allégations associées
portent généralement sur un effet physiologique et non pharmacologique.

Pour les promoteurs de ce type de produits, la différence entre aliment et médicament s’estompe
et nécessite une approche scientifique spécifique dénommée la nutraceutique. Ces produits de
santé connaissent des appellations variées : compléments alimentaires, aliments fonctionnels,
novel foods, alicaments…

On observe, ces dernières années, un développement spectaculaire des aliments fonctionnels ou
de la nutraceutique, qui représente en Europe 3,9 milliards de dollars, pour 8,8 aux États-Unis.
Ce secteur profite d’un changement des habitudes de consommation en Europe, aux États-Unis
et au Japon, et suscite une demande croissante d’ingrédients alimentaires à “revendication
santé” dans la composition desquels entrent de nombreux végétaux tropicaux.

Les faibles quantités demandées et le caractère éphémère des produits pourraient être compensés
par la grande diversité des produits comestibles de la forêt guyanaise. Si de grandes entreprises
dominent ce secteur au niveau mondial, il est cependant propice aux entreprises locales, s’ap-
puyant sur les produits du terroir, misant sur la valorisation de produits “typés” et la mise en
place d’appellation d’origine géographique.

Cosmétologie

Le marché de la dermo-cosmétique est en pleine croissance, et les produits végétaux sont très
recherchés avec l’abandon progressif des produits d’origine animale. Il représente actuellement
quelque 30 milliards de dollars (Gilbert, 1996).

La réglementation européenne définit un produit cosmétique comme « toute substance ou prépa-
ration destinée à être mise en contact avec les diverses parties superficielles du corps humain…
en vue de les nettoyer, de les parfumer, de les protéger, de les maintenir en bon état, d’en
modifier l’aspect et/ou de corriger les odeurs corporelles ». Tous les produits correspondant à
cette définition doivent se soumettre à la législation prévue par la directive européenne
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(7) La demande porte actuellement sur deux plantes : Senna alata et Lippia alba.



76/768/CEE. L’étiquetage de produits cosmétiques doit comporter une liste de la totalité des
ingrédients.

La structure et l’organisation du marché sont assez semblables à ceux des aliments fonctionnels
(ce sont souvent les filiales des mêmes entreprises) : la demande en matière première végétale
et en nouveaux actifs est forte mais porte sur de faibles quantités ; la vie des produits est brève
(4 à 10 ans en moyenne). Comme pour les aliments fonctionnels, ce secteur est propice au déve-
loppement d’entreprises locales, qui se consacreraient à la fourniture de matière première
végétale pour les industriels de la cosmétique, ou à la formulation et la production d’éco-
produits cosmétiques à forte connotation de terroir.

Ce secteur est actuellement en cours d’apparition en Guyane, avec des producteurs qui fournis-
sent en plantes de cueillette ou de culture des laboratoires de cosmétique. Un certain nombre
de producteurs sont également en train de s’organiser en coopératives qui pourraient approvi-
sionner d’éventuels laboratoires demandeurs de matières premières. La faiblesse de la demande
industrielle peut, là aussi, être compensée par la diversité : les compagnies sont en recherche
permanente de nouveaux actifs à partir desquels seront formulés d’autres produits.

La cosmétologie est probablement le secteur le plus propice à une valorisation économique des
produits de la forêt guyanaise (Moretti, 1998, 2000). Elle privilégie les substances végétales avec
très large recul d’utilisation. De ce fait, les usages traditionnels sont ici très recherchés. D’autre
part, la législation est moins pesante que pour le marché des plantes médicinales.

ASPECT TECHNICO-ÉCONOMIQUE : QUELQUES PISTES
POUR UNE EXPLOITATION LOCALE DES RESSOURCES FORESTIÈRES GUYANAISES

En Amazonie brésilienne, l’extractivisme(8) fait vivre 400 000 personnes sur 11 millions d’habi-
tants (Aubertin, 1996 ; Aubertin, 2002). Le rôle socio-économique de cette activité est très impor-
tant puisqu’elle concerne environ 50 % de la population rurale. 97 % de la valeur issue de cette
activité ne concernent qu’une dizaine de produits différents (Emperaire et Lescure, 1994). Ainsi
dans l’État d’Amazonas, fibres de Palmier (Leopoldinia piassaba, Arecaceae), Caoutchouc (Hevea
spp., Euphorbiaceae), Noix du Brésil (Bertholletia excelsa, Lecythidaceae), gommes à mâcher
(Couma spp., Apocynaceae), huile essentielle de Bois de rose (Aniba rosaeodora, Lauraceae),
huile de Copaiba (Copaifera spp., Caesalpiniaceae), lianes franches (Heteropsis spp., Araceae),
Noix de tonka (Dipteryx odorata, Caesalpiniaceae)… donnent lieu à un commerce actif (Carneiro
Filho, 1996). Malheureusement, les circuits économiques ne sont pas toujours socialement admis-
sibles, car l’on constate trop souvent l’asservissement des collecteurs à leur patron (Meira, 1996).

Qu’en est-il de la situation en Guyane ? L’extractivisme reste majoritairement une activité infor-
melle, pratiquée par des populations migrantes (Noirs Marrons du Surinam, Brésiliens…), instal-
lées le long des routes. Celles-ci commercialisent le gibier, le bois de construction, les palmes
pour toitures, ou encore des objets sculptés à partir de différentes essences forestières. Une
étude sur cette dernière activité montre que 84 % des artisans sont en situation irrégulière, et
que leur intention est de quitter ce secteur dès qu’ils obtiendront des papiers français (Cousseau,
1999). La filière des produits forestiers en Guyane est donc majoritairement informelle, ce qui
rend difficile une évaluation chiffrée (9). Elle est souvent pratiquée de manière clandestine, ce qui
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(8) Ensemble des activités de prélèvement de produits d’origine non cultivée et destinés à être vendus (Emperaire et Lescure, 1994).
(9) Un programme de recherche, financé par le MEDD et le contrat de plan État-Région, est en cours sur les produits forestiers non
ligneux (PFNL) en Guyane ; il devrait fournir des données plus précises sur cette filière.



rend les contrôles difficiles tant dans la qualité des produits vendus, que dans leurs modes et
lieux de prélèvements.

Le problème du statut des individus vivant des produits forestiers (collecteurs, chasseurs,
artisans…) est donc primordial dans l’organisation des filières. Les autres étapes sont le contrôle
de qualité qui permettrait un prix de vente plus élevé, donc une activité plus rentable, et la réali-
sation d’études d’impact des prélèvements sur le milieu naturel, permettant une meilleure gestion
des ressources. Et nous rejoignons J.-M. Cousseau en soulignant que l’organisation des filières
en Guyane doit d’abord résoudre des problèmes juridico-politiques avant d’aborder ceux d’ordre
technico-économique (Ibid).

Parmi les espèces forestières, les palmiers sont particulièrement intéressants en raison de leurs
nombreux usages. En Guyane, pas moins de 68 espèces (réparties en 18 genres) ont été recen-
sées. Les domaines d’application peuvent être multiples (Balick, 1986) :

— construction (cloisons, toitures),
— artisanat à partir de l’endocarpe des fruits (bijoux) ou à partir des feuilles (panier,

chapeau, hamac, sac, filet, balai…),
— alimentation [boissons à partir de la pulpe des fruits, huile de palme (à partir de la

pulpe), huile de palmiste (à partir des noyaux), beurre, boisson à partir de la sève, cœurs de
palmiers],

— pharmacopée (racines de plusieurs espèces en décoction pour soigner les fièvres, les
maux de tête, les diarrhées et pour éliminer les parasites intestinaux), huile anti-inflammatoire,
bourgeon terminal et moelle de l’extrémité du stipe cicatrisants…

La valorisation des palmiers à l’échelle domestique et artisanale est donc très diversifiée, contrai-
rement à la valorisation industrielle qui reste centrée, au niveau mondial, sur la production
d’huile de palme (représentant 24 % de la production mondiale d’huile). Les principaux pays
producteurs sont la Malaisie et l’Indonésie. L’huile de palmiste représente, quant à elle, 3 % de
la production mondiale, tandis que l’huile de Coprah (Cocos nucifera) représente 3,4 %.

La Guyane illustre bien la situation mondiale puisque la seule exploitation de palmier à l’échelle
industrielle qui existe concerne Elaeis guineensis, palmier à huile d’origine africaine importé en
Amérique au XVIe siècle. Pourtant, son équivalent américain Elaeis oleifera est très prometteur,
car il est encore plus intéressant que l’espèce africaine par sa composition en acides gras et sa
résistance aux maladies (Béreau, 2001). D’autres espèces de palmiers mériteraient qu’on s’y inté-
resse : par exemple, l’huile de Maripa (Maximiliana maripa), confectionnée traditionnellement par
les populations de Noirs Marrons, et qui présente une qualité gustative indéniable. Ce produit,
de confection très longue, continue à être consommé, mais est souvent réservé à des conditions
exceptionnelles (fêtes traditionnelles) chez les Noirs Marrons de Guyane (Fleury, 1996). Nul doute
qu’il pourrait trouver des débouchés sur le marché local, voire national ou international (aliments
santé).

L’analyse chimique de l’huile de Maripa et de celle de sept autres palmiers amazoniens (Astro-
caryum vulgare, Jessenia bataua, Euterpe oleracea, Elaeis oleifera, Acrocomia lasiospatha, Bactris
gasipaes) montre que les huiles de pulpe présentent une composition voisine de celle de l’huile
d’olive avec une prépondérance de l’acide oléique alors que les huiles d’amandes sont plutôt
composées d’acides laurique et myristique. L’étude des fractions insaponifiables a permis de
relever une teneur en stérols, et la présence d’autres composés comme les alcools triterpéniques
en des proportions moindres. La présence d’antioxydants, en particulier des tocophérols, a été
également notée avec des teneurs faibles, plus voisines de celle de l’huile d’olive que de celle
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de l’huile de palme. Ces nombreuses qualités permettent d’envisager plusieurs voies de valori-
sation dans l’industrie alimentaire, cosmétique et pharmaceutique (Béreau, 2001).

D’une manière générale, la confection d’huile nécessite une technologie simple, facile à mettre
en place de manière industrielle et qui serait donc à privilégier dans les régions isolées (Pioch
et al., sous presse). En dehors des palmiers, d’autres espèces forestières peuvent produire des
huiles intéressantes.

L’huile de Carapa (Carapa guianensis, Carapa procera), par exemple, présente des propriétés anti-
parasitaires et anti-inflammatoires ; elle permet de se débarrasser des poux, chiques, poux
d’agouti, et tiques. Les Amérindiens l’utilisent plutôt de manière préventive, en association avec
le Roucou (Bixa orellana) avant de partir en forêt ou à l’abattis (Grenand et al., 2004). D’autres
usages ont également été relevés, notamment de l’écorce en décoction comme fébrifuge, vermi-
fuge (Lemée, 1956) et en bain contre les ulcères, les plaies, coupures et mycoses (Schultes et
Raffauf, 1990 ; Fleury, 1991). Toutefois, sa préparation a tendance à tomber en désuétude chez
les Amérindiens du Maroni, remplacée par les produits distribués gratuitement au dispensaire.

Au Brésil, cette huile est utilisée de manière industrielle pour la confection de savon et d’huile
(38 % de l’huile étant produite dans l’État du Para). On trouve également en vente sur internet
des laits hydratants et des shampoings à base d’huile de Carapa. Au Guyana, celle-ci (crabwood
oil ) est le produit forestier vendu le plus cher (7USD le litre). Pourtant, son prix de vente est
encore inférieur à son coût réel de fabrication (Van Andel, 2000). Une enquête (Sullivan et
O’Regan, 2003) a été réalisée sur l’intérêt et l’impact de la production d’huile de Carapa par les
populations locales, d’un point de vue économique, social et environnemental. Elle met l’accent
sur l’importance de l’organisation des filières, l’accès aux transports et à la ressource, la
constance dans la qualité du produit, et la compatibilité avec les autres activités pratiquées, pour
le maintien d’une activité rentable.

Actuellement, en Guyane, la confection de l’huile de Carapa est assez confidentielle et restreinte
à un niveau domestique, excepté quelques rares producteurs qui la commercialisent. L’organisa-
tion d’une filière guyanaise pourrait présenter un intérêt économique pour les populations locales,
à condition de pouvoir la vendre à son juste prix, avec des contrôles de qualité adéquats. Il faut
remarquer que la plantation d’arbres de Carapa est réalisée au Brésil, et que leur croissance rela-
tivement rapide en fait même une essence envisageable pour le reboisement des zones dégra-
dées (P.-M. Forget, communication personnelle).

Un autre exemple est l’huile de Copaiba (une oléorésine tirée de différentes espèces de Copai-
fera), pour laquelle les propriétés anti-inflammatoire, analgésique, anti-tumorale et anti-radicaux
libres ont été démontrées. Ses usages traditionnels sont nombreux comme topique, cicatrisant,
anti-inflammatoire, et anti-blennorragique (Fleury, 1997). Au Brésil, l’huile de Copaiba est déjà
commercialisée comme anti-inflammatoire (en flacon et en gélules) par plusieurs laboratoires
pharmaceutiques. En Guyane, seule Copaifera guianensis semble présente, contrairement au
Brésil où l’on extrait l’huile de plusieurs espèces de ce genre, ce qui augmente les risques de
confusion botanique et de falsification des produits (Grenand et al., 2004). La présence de
nombreux peuplements de Copaifera guianensis sur le Haut-Maroni pourrait constituer une
ressource intéressante pour les riverains, si une filière était organisée.

En conclusion, les deux secteurs qui nous semblent les plus porteurs sont celui de l’aliment fonc-
tionnel et celui de la cosmétique. La variété des produits de la forêt guyanaise répond à la flexi-
bilité de la demande et de l’offre, et devrait susciter le développement de sociétés de type
“Grossistes en Plantes aromatiques et médicinales” fournissant aux entreprises clientes l’appro-
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visionnement en plantes, en produits semi-élaborés ou en produits labellisés. Toutefois, des
filières de production contractualisées (fournisseurs/clients) sont préférables pour la viabilité des
sociétés.

UUnn ppaarrtteennaarriiaatt tteecchhnniiccoo--sscciieennttiiffiiqquuee nnoouuss ppaarraaîîtt iinnddiissppeennssaabbllee ppoouurr aassssuurreerr uunn sseerrvviiccee dd’’aappppuuii eett
ddee ccoonnttrrôôllee ppoouurr lleess eennttrreepprriisseess,, ddaannss ddiifffféérreennttss ddoommaaiinneess :

— connaissance des ressources exploitées ;
— contrôle de qualité (risque d’erreur botanique ou mélange de lot, vérifier l’absence de

contamination microbienne) ;
— gestion de l’activité extractiviste et clarification du statut des collecteurs ;
— domestication des plantes aromatiques et médicinales spontanées ;
— cahier des charges pour les entreprises :

– adaptable à chaque produit,
– décrivant avec précision les méthodes de production ou de récolte,
– précisant les modalités de partage des avantages et du consentement préalable des commu-
nautés, lorsque c’est nécessaire.

Le respect de ce cahier des charges par les entreprises pourrait leur conférer un élément de
promotion commerciale sous la forme d’un label géographique. Cette appellation pourrait assurer
la protection intellectuelle des savoirs traditionnels (système sui generis), à condition de trouver
des formes de rétribution des communautés dont sont issus les savoirs (aide au développement,
protection de l’environnement…).

CONCLUSION :
VERS UN COMMERCE ÉTHIQUE DES RESSOURCES FORESTIÈRES ?

La spécificité géopolitique de la Guyane, « pays du Sud dépendant juridiquement du Nord » (10),
lui confère une position toute particulière parmi les pays voisins. Malgré les nombreux atouts
dont elle bénéficie (grande diversité à la fois biologique et culturelle), la valorisation des
ressources locales n’est pas aussi développée que dans les pays limitrophes. L’accès gratuit aux
centres de santé et les aides sociales (revenu minimum d’insertion, allocations familiales), toutes
nécessaires qu’elles soient, peuvent jouer un rôle inhibiteur dans la valorisation des savoir-faire
traditionnels, et expliquer en partie le retard de la Guyane dans ce domaine. Toutefois, une
meilleure intégration des systèmes traditionnels de soins à la médecine officielle pourrait, par
exemple, avoir un rôle bénéfique en favorisant le dialogue avec les tradipraticiens et une
meilleure connaissance des plantes médicinales locales par les personnels de santé.

C’est en échangeant des savoir-faire, et non pas seulement en transférant des technologies du
Nord au Sud, qu’on peut espérer voir l’article 8J de la Convention sur la diversité biologique
s’appliquer en Guyane. La valorisation des savoirs traditionnels doit être culturelle, avant d’être
économique. Enfin, lors de la mise en place de filières économiques, les communautés locales
doivent être parties prenantes, dès l’élaboration des projets. Ainsi, paraît-il nécessaire de mettre
en place rapidement une structure de concertation et de régulation entre les différents acteurs,
incluant les collectivités territoriales et les communautés locales. Cette instance pourrait étudier
les différentes possibilités de protection des droits de propriété intellectuelle et de partage des
avantages et disposer, comme outil de régulation, d’un système d’information sur les ressources
forestières et les savoirs traditionnels.
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(10) H.C. Dédé, discours lors du bilan du séminaire “Recherche et valorisation des produits de la forêt : quelle démarche équitable ?”
à Cayenne, le 4 décembre 2002.
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Photo 1 - Noyaux de Maripa (Maximiliana maripa) conservés dans une gourde (Lagenaria siceraria), en vue
de la confection d’huile.
Photo 2 - Pilage des fruits de Comou, pour obtenir le jus : les fruits sont d’abord trempés dans l’eau
tiède pendant trente minutes, puis pilés, avant d’être passés au tamis.
Photo 3 - Vente des jus de Comou, Wassaï et Patawa au marché de Cayenne.
Photo 4 - Graines et huile de Carapa guianensis.
Photo 5 - Peuplements de Mourera fluviatilis (Salade coumarou), dans les sauts du Litani.
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L’élaboration des règles ou privilèges d’accès aux données est un processus complexe tant au
plan technique que politique et doit être débattu au sein des communautés ; ce débat néces-
sairement structurant permettrait aux communautés de choisir entre les éléments du système
pour lesquels elles souhaitent obtenir une protection purement défensive, ou bien une protection
positive. Ces bases de données avec privilèges d’accès peuvent constituer un instrument permet-
tant une valorisation économique tout en conservant la mainmise des communautés locales sur
leurs savoirs traditionnels. Enfin, de petites unités de transformation de matières premières, à
l’échelle villageoise, devraient être mises en place dans les régions isolées, afin de fournir sur
place des débouchés et des emplois aux communautés locales dont sont issus les savoirs.

C’est donc un long processus de dialogue, de concertation, et une meilleure intégration des
savoirs traditionnels aux différents niveaux, éducatif, sanitaire, social, politique et juridique, qui
permettra le développement d’un secteur économique basé sur les savoir-faire locaux.
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USAGE DES RESSOURCES FORESTIÈRES EN GUYANE : DE LA TRADITION À LA VALORISATION (Résumé)

La convention sur la diversité biologique souligne le rôle important qu’ont joué les pratiques des sociétés
dites “traditionnelles” dans l’utilisation de leur environnement naturel et le maintien de sa biodiversité, et
encourage leur application à plus grande échelle. Comment mettre en place des filières équitables autour des
ressources forestières en impliquant les sociétés locales de manière à ce qu’elles valorisent elles-mêmes leurs
savoirs et savoir-faire sur la nature ? En s’appuyant sur de nombreux exemples, l’article envisage les ques-
tions d’ordre éthique, social, environnemental, législatif, technologique et économique, que soulève cette
démarche.

USE OF FOREST RESOURCES IN FRENCH GUIANA – FROM TRADITION TO COMMERCIAL UTILISATION (Abstract)

The convention on biological diversity emphasises the important role played by “traditional” societies with
respect to how they used their natural environment and the maintenance of its biodiversity and calls for their
practices to be applied on a larger scale. How can a fair industry be established for forest resources that
involves local societies in such a manner as to enable them to make use of their knowledge and know-how
relating to nature ? Using a series of examples, the article considers the ethical, social, environmental, legal,
technological and economic issues raised by such an approach.


